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Convoqué le lundi 21 novembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 28 novembre 2016 à 19H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, 
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Samira SALOMON, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Alex LARUE. 
 

  

 

Sécurisation des écoles de la Ville de Montpellier dans le cadre des circulaires 
interministérielles des 29 juillet et 29 septembre 2016 - Approbation, demande 

de subvention et autorisation de signer les autorisations d'urbanisme 
nécessaires. 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Dans le cadre de la sécurisation des établissements scolaires face au risque intrusion/attentat, une circulaire 
interministérielle du 29 juillet 2016 a défini l’ensemble des dispositifs à mettre en place et préconisé certains 
travaux de renforcement et d’amélioration des dispositifs de sûreté existants.  
 
Le 29 septembre 2016 une nouvelle circulaire interministérielle indiquait la possibilité de faire subventionner 
les travaux de sécurisation face au risque intrusion/attentat sous certaines conditions et sous reserve d’avoir 
déposé un dossier de demande de subvention détaillé avant le 13 octobre 2016.  
Ce dossier qui concerne les 123 écoles de la Ville, a été deposé à la Préfecture dans son ensemble et dans les 
délais très contraints imposés. Il précise les propositions de travaux suivants :  
 
- Sécurisation des abords des écoles : 

Développement des caméras de vidéosurveillance aux abords des établissements.  
Coût estimé : 2 000 000 € 

 
- Sécurisation des points d’entrée dans les écoles : 

Pour ce faire :  
• Le nombre de points d’entrée par clé a été réduit à 2 maximum par école (sauf configuration 

particulière des locaux)  
• Les anciennes serrures sont progressivement changées et remplacées par des serrures avec 

clés électroniques non duplicables. A ce jour ce programme est en cours de réalisation ; il a 
débuté en 2015 et est prévu sur 3 ans, avec un budget de 120 000 € par an. 
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• Mise en place de visiophones ou d’interphones sans gâche électrique d’ouverture à distance : 
A l’exception de l’école André Malraux déjà dotée d’un visiophone, une étude sur les 122 
autres écoles est à mener en fonction de la configuration des locaux.  

Une provision de 1 100 000€ semble nécessaire pour mener ces interventions. 
 

- Occultation des vitrages :  
Dans le cadre de la circulaire de juillet 2016, le film miroir sans tain semble le plus adapté et pertinent. A 
ce jour, moins de 10% des locaux sont équipés. Le budget nécessaire à la réalisation de cette intervention 
sur les écoles non équipées est estimé à 800 000 €. 
 

- Mise en place de serrures sur les portes intérieures :  
La réglementation sécurité incendie oblige à un dispositif de déverrouillage intérieur des portes par 
simple manœuvre (système de bouton moleté). L’ensemble des locaux sont concernés (2 portes par local 
en moyenne). Le budget nécessaire à cette intervention est estimé à 600 000€.  
 

- Clôture :  
Tous les établissements disposent de clôtures régulièrement réparées ou remplacées. Cependant certaines 
devront faire l’objet de renforcement ou de rehausse. Coût estimé de cette intervention : 500 000 € 
 
Le coût total des premières interventions listées ci-dessus s’élève à 5 000 000 €. 
 
Enfin, il convient également de noter que les diagnostics sûreté qui seront établis pour chacun des sites 
avec le référent sûreté désigné par les services de l’Etat pourront amener à des travaux complémentaires.  
 
Par ailleurs, certains de ces travaux tels que les interventions conséquentes sur les clôtures nécessitent au 
préalable le dépôt d’une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable).  
 
Au vu de ces éléments, il est proposé au Conseil Municipal :  
 

- D’approuver le programme de travaux tel que précisé ci-dessus qui fera l’objet des inscriptions  
nécessaires au budget de la Ville à partir du BP 2017; 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée à solliciter les subventions les plus larges possibles 
auprès des organismes compétents et notamment le ministère de l’Intérieur ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée à signer tous les documents relatifs à cette affaire 
et notamment les autorisations d’urbanisme nécessaires.   

 
Le Conseil adopte. 

   

 Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29 novembre 2016  
 


